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Bon exemple :
les 20% d'auto-financement obligatoire pour les communes ne portent que sur le total des aides publiques du projet  soit :
2 400 000 côût global du projet - 200 000 d'aide privée = 2 200 000 de financements publics servant d'assiette de calcul pour le FEADER soit un montant obligatoire de 440 000 euros minimum pour la commune. 
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Note
La solution pour la FP en cas de fonds européens présents sur le plan de financements public :
faire l'apport sur la tranche de projet dédiée à l'aide privée. L'apport de financement européen est toujours plafonné. Il est donc inutile de faire figurer sur le plan de financement des tranches de travaux que le FEADER ne prendra pas en compte.
Ce qui veut dire aussi que l'appel au don en ligne ne doit afficher que le montant de la tranche de travaux concernés et non pas le montant global du projet.
ce ci n'empêche pas dans le texte d'énumérer les cofinancements publics apportés au projet global. Cela rassurera le mécène de savoir qu'il y a des cofinancements publics.
Par exemple dans un château, s'il y a réfection des toitures et du pigeonnier pour 250 000 euros dont 160 000 de financements publics, il faut donc déduire la part de la commune de 20% soit 40 000 euros et faire l'appel sur les 50 000 euros du pigeonnier, tout en précisant le montant global du projet dans le texte et l'apport public. L'avantage est aussi d'attenuer le phénomène goutte d'eau dans la mer dont se plaignent les souscripteurs parfois. ils ne savent pas toujours que sur l'appel aux dons annoncés , il y a déjà 70% minimum d'apport public ! ( CF Saint Christol, maison du commandeur, ND des Sablons et surtout Cannes et Clairan.
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Si la FP prend le même tableau de financement public soit 2 200 000 et intervient en apport sur la part restant à la commune, soit sur 440 000 euros, cet apport devient de fait de l'argent public puisque versé à la commune, il entre donc dans le calcul comme fonds publics supplémentaires et non comme apport sur la part restant  à la commune soit 440 000 euros sinon son taux d'apport ne serait plus de 20% sur l'assiette des 2 200 000 euros déclarés du projet. Cet apport supplémentaire de fonds publics dans le projet oblige le FEADER à recalculer son apport car il doit impérativement maintenir le taux de 20% d'aide de la commune imposé par la LOI.  Donc il déduit au pro rata de l'apport supplémentaire pour maintenir le taux de 20% ce qui peut conduire à la suppression de l'apport européen.












